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Cahors, le 18 Mars 1870 

Le programme ministériel répond entièrement 
à la politique suivie par le Journal du Lot 
avant les élections et pendant les élections. 
Dès qu'il a été manifeste pour tous les esprits 
sérieux et (il faut bien le dire) pour l'Europe 
entière, que les efforts dans le but d'établir la 
monarchie constitutionnelle ne pouvaient pas 
aboutir, nous n'avons cessé de réclamer l'orga-
nisation de la forme gouvernementale que les 
événements nous avaient donnée. Marchant tou-
jours d'accord avec le Maréchal-Président qui 
ne cessait de demander instamment à l'Assem-
blée cette organisation nécessaire à la prospé-
rité intérieure et à la paix extérieure, nous 
avons prévu et nous avoas dit qu'il fallait se 
rapprocher du centre gauche et de tous les 
hommes modérés et conciliants qui veulent, 
avec la République, le respect des principes 
sociaux et chrétiens à la défense desquels nous 
sommes exclusivement voués, sans attacher à 
telle ou telle étiquette gouvernementale, une 
importance qui n'existe pas. 

Les faits nous donnent raison chaque jour, et 
de plus eD plus. 

Si nous avons regretté que, dans le Lot les 
électeurs aient repoussé cette politique, nous 
avons été heureux de voir, et nous sommes 
heureux de confirmer, que l'immense majorité 
de la France a répondu aux vœux que nous 
formions. 

L'exposé ministériel, que la France entière 
vient de lire avec une émotion profonde, est 
aussi rassurant et aussi excellent que possible. 
Il trace dans un langage plein d'élévation et de 
sagesse les véritables conditions sans lesquelles 
la République ne peut pas se fonder réellement 
en- France. Quel ami fervent et fidèle de la mo-
narchie, dans ce parti d'honnêtes gens qui ne 
sait point désespérer de revoir la France repren-
dre ses anciennes traditions, pourrait mieux dé-
sirer, mieux penser et mieux dire que MM. Du-
faure et Ricard venant affirmer que le gouverne-
ment de la République doit, plus que tout autre, 
s appuyer sur les saintes lois de la religion, 
de la morale et de la famille, sur la pro-
priété inviolable et respectée, sur le travail 
^ouragé et honoré ? 

Oui, ce sont là de nobles paroles. Et nous les 
Cueillons avec une joie profonde, comme un 
encouragement dans la voie que nous suivons. 
Noos avons été en butte à beaucoup d'attaques, 
ûoos avons entendu beaucoup d'injures. Ni ces 
'"jures, ni ces attaques ne nous ont inquiété. 
Ports de notre conscience et convaincus d'avoir 
accompli notre devoir, en conviant nos con-

citoyens à l'union contre le bonapartisme qui, 
deux fois, a livré la France à l'étranger, nous 
avons essayé, et nous continuerons à essayer, 
de faire comprendre à nos concitoyens trop dé-
fiants qu'il ne faut point reculer devant les mots 
et s'arrêter aux apparences. Sous la République, 
comme sous la Monarchie, il y a place (et une 
large place) pour les hommes de bonne volonté 
ayant appartenu aux anciens partis. Nous avons 
maintes fois répété, et nous répétons à ces 
hommes : « Sachez accepter ce qui est, et, en 
l'acceptant, sachez vous défendre; c'est à vous 
qu'appartient le pouvoir si vous le voulez. Ne 
croyez donc pas à ces croquemitaines rouges et 
mangeurs de prêtres dont ont vous fait peur. 
Ces fantômes s'évanouissent quand on a le coa-
rage de courir dessus. » 

Le Journal des Débals constate que la 

déclaration ministérielle du 14 mars marquera 

de la manière la plus heureuse le régime nou-

veau sous lequel la France est désormais appelée 

à vivre. Et il faut bien que ce sentiment que 

nous exprimons soit profondément vrai puisqu'il 

se traduit chez les organes de l'opinion les plus 

opposés, aussi bien chez les plus tièdes amis des 
institutions républicaines que chez leurs plus 

fervents adeptes. C'est qu'en effet personne ne 

peut méconnaître la franchise et la fermeté des 

paroles prononcées par M. le président du con-
seil an nom du gouvernement. 

Le Journal des Débats dit à ce sujet : 

Rien n'est plus approprié au tempérament de 
notre pays comme au caractère de notre esprit que 
la clarté des situations et la netteté du langage. 
Quelque sagacité que nous puissions avoir pour 
lire, quand il le faut, entre les lignes, nous n'aimons 
guère les réticences, les circonlocutions, les faux-
fuyans. 

Nous ne sommes plus au temps où le gouverne-
ment éprouvait une sorte d'hésitation et de timidité 
à déclarer son nom et à le porter devant le pays et 
devant l'Europe. Le gouvernement, noblement fier 
de son origine, déclare aujourd'hui que jamais aucun 
autre ne fut plus légitimement établi. Il ne sort pas 
d'une révolution, il ne sort pas d'un coup d'Etat, 
il ne provient pas non plus d'un de ces plébiscites 
qui ne sont que le déguisement de la force; son 
berceau n'a pas connu ces souillures. Il est né dans 
la libre discussion, et ceux qui l'ont établi, après 
tant d'expériences avortées, n'ont soumis leur cons-
cience qu'à l'empire du bon sens et du patriotisme. 
Ce sera leur honneur dans l'histoire. 

La déclaration ministérielle qui a été lue au Sénat 
et à la Chambre des Députés a été applaudie par les 
deux Assemblées ; elle sera également bien accueillie 
par l'opinion publique. Cette déclaration est nette-
ment constitutionnelle, c'est-à-dire républicaine, 
et en même temps très conservatrice. La gauche 
des deux Chambres a particulièrement applaudi les 
passages qui se rapportent à la forme du gouverne-
ment et au respect qu'elle doit obtenir, et la droite 
les passages qui promettent un respect non moins 
profond aux principes généraux sur lesquels toute 

société repose; la gauche et la droite se sont mon-
trées satisfaites l'une et l'autre, lorsque la lecture a 
été finie, des sages et fermes promesses qu'elles ve-
naient d'entendre. 

Le Siècle dépeint ainsi la physionomie des 
gauches pendant la lecture de la déclaration : 

« Trois phrases seulement ont été applaudies : celle 
où il est rendu hommage au vole du 20 février, 
celle où il est parlé des devoirs des fonctionnaires 
envers la Constitution, enfin le passage où il est fait 
allusion aux gouvernements qui ont jeté le pays 
dans des aventures guerrières. Cette phrase, qui 
frappe les bonapartistes, soulève des applaudisse-
ments répétés sur tous les bancs de la gauche et 
des centres. Le reste de la déclaration obtient quel-
ques approbations au centre, mais une partie de là 
gauche et toute l'extrême gauche restent silen-
cieuses. » 

On lit dans le Français : 

Les conservateurs ont approuvé de leurs bravos 
ces paroles de M. Dufaure : « La République a 
besoin plus que toute autre forme de gouvernement, 
de s'appuyer sur les saintes lois de la religion, db la 
morale, de la famille, -sur la propriété inviolable et 
respectée, sur le travail encouragé et honoré. » M. 
Dufaure a raison; et son ancien et illustre ami, 
M. de Tocqueville, l'historien de la démocratie des 
Etats-Unis, lui en fournissait un éloquent témoi-
gnage, il y a quelque vingt ans. Mais quoi 1 ce mi-
nistère qui veut une république vraiment conserva-
trice, fait entendre en même temps qu'il proposera 
de modifier la loi de l'enseignement supérieur- Or, 
sans reprendre aujourd'hui la discussion spéciale et 
débattre en ce moment la collation des grades, nous 
pouvons affirmer que cette proposition du ministère 
n'a rien de conservateur. Est-ce, en effet, l'intérêt 
de l'Etat qui la conseille? On n'a pas le droit de le 
dire, puisque, d'une part, la loi n'a pas subi l'épreuve 
du temps, et que, de l'autre, aucun conflit h'a en-
core mis aux prises les universités libres et l'Etat. 

Le ministère abrogerait ainsi une loi dont l'appli-
cation, loin d'avoir justifié aucune crainte, n'a 
encore permis à personne de la bien juger. Le 
ministère, en tentant cette abrogation, n'aura vrai-
ment d'autre bénéfice que de contenter la haine anti-
religieuse de la gauche, et il n'aura d'autre honneur 
que de détruire une œuvre de la veille, l'œuvre 
d'une Assemblée qui vient- à peine de finir sa vie 
législative. Triste satisfaction qu'il aura donnée aux 
radicaux 1 Et si nos plaintes et nos reproches lui 
paraissent suspects, nous inviterons M. Dufaure à 
interroger en Angleterre ces sages législateurs qui 
fixent au moins une période d'essai pour le règne 
des lois tout à fait nouvelles ; car, dans ce pays 
d'ordre et de liberté, on sait ce qu'il y a de révo-
lutionnaire dans une mutation perpétuelle de la loi ; 
et pour celte seule raison, les conservateurs refuse-
raient de sanctionner une mesure de cette espèce. 
Donc, à l'occasion, le ministère nous permettra de 
le lui redire et de lui demander une autre façon de se 
montrer conservateur. 

On lit dans la Presse : 

A partir d'aujourd'hui, la nation préside elle-mê-
me et sérieusement à ses destinées. A partir d'au-
jourd'hui, en effet, la France est gouvernée par un 
ministère responsable et qui ne veut ni ne peut 
plus essayer de s'abriter derrière la personne du 
chef de l'Etat. 

Pour les millions d'électeurs qui voulaient avant 
tout une affirmation sincère et définitive de celte Ré-
publique si dédaignée des uns, acceptée des autres 

du bout des lèvres, la satisfaction doit être complète. 
Pour tous ceux qui, en déposant leurs votes, ont en-
tendu voir se réaliser promptement d'utiles réfor-
mes, la confiance doit être absolue, car la voie est 
ouverte et le premier pas essentiel est fait. 

On lit dans le Soleil : 

M. Dufaure termine son exposé de la situation et 
le programme de sa politique, par UD éloquent ap-
pel à la confiance du Parlement dans la haute et lo-
yale sagesse du président delà République, à l'accord 
constant des deux Chambres et au sentiment de pa-
triotisme qui doit inspirer à tous les désirs passion-
nés de voir la France se relever et grandir par h 
liberté, f'ordre et la paix. 

Ce sont là de nobles paroles et de beaux senti-
ments. Mais que de magnifiques programmes nous 
avons lus depuis cinquante ans, qui n'ont jamais 
élé qu'une lettre morte, parce qu'on a vite dévié de 
la route qu'on s'était tracée, tantôt en remontant 
trop vers le despotisme tantôt, en descendant trop 
vers l'anarchie. 

Il n'en sera pas de même de la déclaration minis-
térielle du 14 mars. M. Dufaure y restera fidèle, 
même au prix d'une rupture avec l'extrême gauche. 
Nous ne pouvons nier qu'il ne lui ait fait quelques 
avances dans cette déclaration. Elles ne suffisent 
pas à désarmer les radicaux. Il s'en apercevra vite, 
et alors il comprendra qu'avec eux il n'y ait ni paix 
ni trêve. C'est une lutte perpétuelle, qui ne peut 
finir que par leur écrasement ou leur triomphe. 

On lit dans la France : 

Le ministère Dufaure Ricard a devant lui, s'il le 
veut, une utile tâche à remplir. Qu'il soit ou ne soit 
pas d'une manière exacte l'expression, et comme la 
résultante de la majorité parlementaire, — ce que 
les chiffres et les votes prochains nous apprendront. 
— il est appelé à rendre d'incontestables services. 
La gauche 1$ comprendra et loi applanira les voies 
par sa modération et sa prudence. Mais de son côté, 
le cabinet n'oubliera pas que moins on se montrera 
exigeant et impatient, plus il est tenu de devancer 
les vœux, les désirs, les volontés de la nation. 

La République française, organe de M. 
Gambetta, fait de nombreuses réserves. Elle de-
mande au cabinet des changements immédiats 
dans le personnel administratif, et elle ne veut 
pas se contenter d'une réforme qui obligerait le 
gouvernement à choisir les maires dans le sein 
des Conseils municipaux. Elle exige que les 
maires soient nommés par les Conseils muni-
cipaux eux-mêmes. 

Il en est des partis comme des individus : 
on doit les juger d'après leurs œuvres plutôt 
que d'après leurs paroles. Si on voulait se con-
tenter des paroles, nul parti ne serait plus 
conservateur que le parti bonapartiste. Consul-
tez les œuvres, c'est autre chose. Semer la 
défiance entre les diverses classes de la Société, 
rendre le prêtre odieux et suspect, faire naître 
des préventions fâcheuses contre la religion et 
l'église, agir sur les populations par le men-
songe et la calomnie ne seront jamais des actes 
de conservation sociale. 



Les bonapartistes ont-ils fait, font-ils autre 
chose, lorsque, trompant indignement les popu-
lations rurales qu'ils prétendent aimer, ils ont 
agité et agitent devant elles les spectres de la 
rente et de la dîme. Ils savent bien que per-
sonne ne songera ressusciter ces institutions 
d'un temps qui n'est plus; ils sont bien les pre-
miers à rire et à se moquer de la crédulité qui 
se laisse prendre à ces grossiers mensonges; 
mais ils savent que ces mensonges font impres-
sion sur les populations, les troublent, les in-
quiètent, les empêchent de penser, comme elles 
le devraient, aux ruines accumulées sur la 
France par les Bonaparte, et cela leur suffit. 
Non, ce ne sont pas là des conservateurs, ils 
sont les plus dangereux des démolisseurs. Mais 
qu'importe pour eux le salut de la France, 
pourvu qu'ils puissent ramener le régime qui 
leur permettra de s'engraisser aux dépens de 
ce peuple qu'ils se font un jeu de tromper. 

Braves paysans, comme on abuse de votre 
simplicité ! On vous parle de la dîme et de la 
rente qui ne sont plus, qui ne reviendront plus ; 
mais on ne vous parle pas des nombreux mil-
liards que l'Empire a ajoutés à notre dette ; on 
ne vous parle pas de celte folle politique qui a 
favorisé nos ennemis; on ne vous parle pas de 
nos millions et du sang de nos enfants dépensés 
pour faire l'Italie et la Prusse ; on ne vous 
parle pas du démembrement de la Patrie, de 
son abaissement. —Nous étions les premiers, que 
sommes-nous maintenant?... On ne vous parle 
pas de ce service obligatoire pour tous qui nous 
enlève tous nos enfants. On ne vous parle pas 
de ces choses, mais avez-vous besoin qu'on 
vous en parle; vous-les voyez, vous les touchez, 
vous les sentez, et vous ne croiriez pas à ce que 
vous voyez, à ce qui est là sous votre œil, sous 
votre main, et vous croiriez à ces fables de la 
rente, de la dîme que vous .ne trouverez nulle 
part?... 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 16 mars. 

La crue de la Seine et les dommages trop consi-
dérables qui en résultent, absorbent toutes les préoc-
cupations. Hier, le ministre de l'intérieur, le sous-
secrétaire d'Etat de l'intérieur, le préfet de la Seine 
et le préfet de police ont visité les quartiers inon-
dés. On s'occupe de prendre les mesures nécessaires 
pour soulager le commerce et l'industrie dans les 
lieux où le travail est devenu impossible ou difficile 
par suite des inondations. 

Je vous ai dit que le projet de loi préparé par le 
nouveau cabinet, concernant les municipalités a 
pour objet d'imposer au gouvernement l'obligation 
de prendre les maires dans le sein des conseils mu-
nicipaux. La République française déclare déjà cette 
mesure insuffisante. D'après les impressions que 
j'ai pu recueillir dans le monde parlementaire, je 
crois au contraire, que cette mesure obtiendra l'ap-
probation de la majorité des deux chambres. La 
même feuille insiste, plus vivement que jamais pour 
la prompte révocation d'un certain nombre de pré-
fets. Le ministre de l'intérieur ne paraît pas devoir 
se laisser influencer outre mesure par ses somma-
tions. On étudie activement au ministère les rema-
niements à opérer dans le personnel administratif ; 
mais les mouvements préfectoraux ne peuvent pa-
raître d'ici quelques jours, vu la nécessité de se 
rendre exactement compte des dossiers et des notes 
sur les fonctionnaires actuels, ainsi que des titres et 
des mérites de ceux qui peuvent être appelés à en-
trer dans l'administration. Ainsi que je vous l'ai 
déjà dit, le mouvement préfectoral, avant d'être ar-
rêté, sera délibéré en conseil des ministres. Tout ce 
qui s'est dit à cet égard dans les journaux ne repose 
que sur des présomptions. Il n'y a rien de vrai dans 
la nouvelle que M. le duc Decazes aurait annoncé 
à l'ambassadeur d'Espagne la prochaine révocation 
de M. de Nadaillac. 

La nomination de M. Gabriel Vergniaud comme 
chef de cabinet de l'intérieur et celle de M. Hector 
Pessard comme directeur de la presse paraîtront in-
cessamment à l'Officiel. 

Un certain nombre de députés ont l'intention de 
proposer la levée immédiate de l'état de siège dans 
les quatre départements où il existe encore, c'est-à-
re, la Seine, Seine-et-Oise, le Rhône et les Bouches-
du-Rhône. La question ne présente qu'un assez mi-

nime intérêt, puisqu'à moins d'être renouvelé par 
une loi, ce à quoi personne ne songe, l'état de siège 
cessera de plein droit le 1er mai prochain dans ces 
quatre départements. Aussi bien des membres de 
la gauche ont-ils jugé la proposition inopportune, 
et c'est là sans doute ce qui a déterminé ses auteurs 
à la soumettre à l'approbation préalable des gauches. 
Il a été convenu aussi qu'on prendrait l'avis du 
Gouvernement avant de déposer la proposition. 

On parle d'une proposition de députés républi-
cains tendant à modifier déjà la loi électorale en fai-
sant rendre à la Guyane et au Sénégal le député 
qu'on leur a supprimé. 

On dément le bruit répandu hier par un journal 
du soir que les députés et sénateurs républicains de 
la Seine auraient abandonné 2 mois de léurs appoin-
tements pour les inondés. 

Revue des Journaux 

chai de Mac-Mahon a confié la direction des rela-
tions étrangères. 

Ecbo Universel. 

L'élection de M. Ricard comme sénateur 
inamovible complète définitivement le minis-
tère, qui semblait avoir jusque-là quelque 
chose de provisoire. L'honorable ministre de 
l'intérieur, momentanément exclu du Parle-
ment par le regrettable succès d'un concurrent 
bonapartiste, y est rentré par le suffrage delà 
haute Assemblée qui représente d'une façon 
particulière, dans le pouvoir législatif, l'élé-
ment conservateur. Nous trouvons dans ce 
vote plusieurs motifs de satisfaction. Nous nous 
félicitons d'abord de l'élection d'un homme 
politique dont la place est si bien marquée 
dans nos Assemblées délibérantes, et qui unit 
à un remarquable talent oratoire beaucoup de 
modération dans le caractère et de sagacité 
dans l'intelligence. Le Sénat De pouvait mieux 
employer la faculté que lui donne le Constitu-
tion de réparer avec éclat de fâcheux accidents 
électoraux. 

Mais nous ne nous réjouissons pas moins du 
succès do ministro de l'intérieur que du succès 
personnel de M. Ricard. Le vote du Séoat est 
un acte d'adhésion à la politique du gouverne-
ment, uue preuve des sentiments constitution-
nels dont la majorité est animée. Si l'on a pu 
voir une cause de faiblesse pour le cabinet dans 
ce fait que l'ancien député des Deux-Sèvres 
n'était pas membre du Parlement quand il a 
été nommé ministre, l'élection d'hier accroît 
au contraire la force du cabinet qui remporte 
celte victoire. C'est une marque de l'union des 
trois pouvoirs, car le maréchal-président ne 
sera pas moins charmé de voir ainsi son choix 
ratifié par la Chambre haute, que la Chambre 
des députés de voir entrer au Sénat un mi-
nistre qui a toutes ses sympathies. 

OÛ voit que les difficultés et les périls dont 
on nous menaçait étaient bien moins graves 
qu'on ne le prétendait. Plus d'un fantôme s'est 
déjà dissipé. On disait que l'élection de M. 
Ricard serait compromise par le mécontente-
ment de l'extrême gauche et par l'opposition 
de la droite; on mettait en avant des concur-
rents plus ou moins redoutables : le ministre 
de l'intérieur a eu plus des deux tiers des 
voix. On semblait craindre que le Séoat se 
divisât en deux moitiés presque égales : nous 
voyons que les constitutionnels votent réso-
lument avec les républicains de la veille; quand 
il s'agit de fortifier le ministère républicain 
qui est investi de la confiance du maréchal de 
Mac-Mahon. Il nous semble que la pratique 
de celte Constitution est jusqu'ici assez aisée, 
et que les élections de 1876 ont produit des 
résultats plus favorables que ne l'affirmaient 
les timorés et les pessimistes de parti pris. 

Informations 

VAbend post, organe semi-officiel du gou-
vernement autricben parlant de la déclaration 
ministérielle s'exprime ainsi : 

« Ce document, qui respire autant la fermeté que 
la modération, autant l'esprit constitutionnel que les 
sentiments conservateurs, ne peut reproduire que le 
meilleur effet. 

« Le passage relatif aux rapports de la France avec 
l'extérieur renconlrera un assentiment absolu. C'est 
un programme de paix complet sans reserves, et la 
manière fine et spirituelle avec laquelle est traitée la 
situation de la France vis-à-vis des questions pen-
dantes en Orient, ainsi que Je paragraphe relatif à la 
fin de la guerre civile en Espagne, sont une nouvelle 
preuve de l'habile direction donnée à la politique 
française par l'éminent homme d'Etat à qui le maré-

LA TEMPÊTE DU 12 MARS. 

De nombreux et saisissants détails nous ar-
rivent sur la tempête qui s'est déchaiuée di-
manche avec tant de furie et a exercé des ra-
vages dans une grande partie de la France, eu 
Belgique et en Angleterre. 

Au Hâvre, le vent soufflait avec une grande 
violence de la direction de l'ouest, variable de 
l'ouest-nord-ouestà l'ouest-sud-ouest. Au large, 
des vagues monstrueuses se précipitaient avec 
une rapidité vertigaeuse. Cette tempêté coïnci-
dait malheureusement avec une des plus fortes 
marées de l'année : la pleine mer devait avoir 
lieu à 10 heures 18 minutes, et l'eau devait 
atteindre une hauteur de 7 mètres 90 centimè-
tres. Par suite du temps, l'eau est montée, dans 
le cbénal, à une hauteur de 11 mètres 42 cen-
timètres, et la marée a duré très longtemps. 

Depuis plus de trente-cinq ans, de mimoire 
de Havrais, la mer n'avait pas atteint cette hau-
teur. Sur le Grand-Quai, le quai Notre Dame 
et le quai de l'Ile, les vagues débordaient et 
se répandaient sur la chaussée située en contre-
bas. 

Sur la jetée, le spectacle de la mer furieuse 
était des plus grandioses. Les vagues roulaient 
au loin leurs crêtes blanchissantes et semblaient 
lutter de vitesse pour arriver j'usqu'au rivage ; 
elles se croisaient en tout sens et passaient par-
dessus le bout de la jeté do nord ; un peu plus 
loin, elles s'élançaient en gerbes éblouissantes 
de blancheur, jusque par-dessus les forts de la 
Floride. 

Deux maisons, battues par l'ouragan, se 
sont écroulées. 

Dans la plaine de l'Eure, la digue, commen-
cée pour prévenir de nouveaux dégâts, à la 
suite de la tempête du 14 novembre dernier a 
été emportée, et la mer s'est frayée une ou-
verture de 150 mètres de large pour envahir 
la plaine. 

A la cité de Courtois, un mur de 16 mètres 
a été abattu. La plupart des propriétés rive-
raines de la mer oot été envahies. 

A Caeri, les toitures endommagées, les che-
minées renversées, les arbres abattus ne .se 
comptent plus. L'ouragan a aussi causé des 
dégâts à l'église Notre-Dame où plusieurs ver-
rières ont été brisées. 

A Lille, la tempêle a sévi avec une épou-
vantable violence. Elle y a causé de grands 
dommages, ainsi qu'à Roubaix et à Tourcoing, 
et dans les communes environnantes ou plu-
sieurs habitations se sont effondrées. 

A Amiens, il y a peu de maisons qui n'aient 
eu a souffrir de l'ouragan. Les dégâts y sont 
considérables. 

Le Moniteur du Puy-de-Dôme dit que, 
pendant deux nuits et un jour, le vent a souf-
fié à Clermont avec une violence inimaginable. 
Aux abords de la cathédrale, les passants tom-
baient, dit ce journal, comme des capucins de 
cartes. 

Un petit enfant, qui s'était aventuré au haut 
de la rue des Gras, a été littéralement enlevé 
par lé vent et précipité dans l'intérieur d'un 
magasin en passant au travers d'uneglace. Cette 
tempêle s'est déchaînée avec la même violence 
sur le département tout entier. 

Le traio d'Issoire n'est arrivé que 50 minu-
tes après l'heure réglementaire et les courriers 
de la montigne ont éprouvé tous des retards 
de deux ou trois heures. 

A Bruxelles, la tempête s'est déchainée avec 
la même fureur. 

A Londres, l'ouragan de neige s'est princi-
palement acharné sur les poteaux et les fils té-
légraphiques. 

LA CRl'E DE LA SEINE. 

La crue de la Seine devient véritablement 
désastreuse ; elle dépasse de beaucoup celle 
de 1872.' Ce matin, à l'étiage du Pont-Royal, 
elle marquait 7 m. 05 et au pont de la Tour— 
nelle 6 m. 20. 

Maison Alfort est en partie sous les eaux. 
A Bercy, le flot envahit à chaque instant de 
nouvelles rues. Il s'est passé hier dans cette 
localité un épisode effrayant. La rue Morse 
venait d'être inondée ; un pauvre vieillard in-
firme habitant le rez-de-chaussée de la maisou 
n° 7, a vu la chambre envahie par les eaux, à 
2 h. du matin. Les locataires de la maisou 
avaient déménagé et ce malheureux, se voyant 
sur le point d'être noyé, poussait des cris de 
détresse qui, dans la solitude où il se trouvait, 
ne pouvaient être entendus. Oo ne peut imagi-
ner les angoisses qu'il a dû éprouver pendant 
trois heures, jusqu'au moment où le service 
de sûreté entendant par hasard ses gémisse-

ments put le recueillir à grand peioe d
an8

1 
barque de sauvetage. Son état est très gra 
et il a dû être transporté à l'hôpital. e' 

— Un éclusier du canal Saint-Martin 
retiré à la hauteur du quai Valmy l

e Co
 5 

d'un homme qui a été reconnu pour le sj, 
Jean-Baptiste R..., âgé de cinquante-un ̂  
demeuiant chez son fils, négociant sur | 
même quai. Le sieur R... était parti l

a Ve
il| 

au soir pour aller chez un ami qu il avait qujh! 
à une heure assez avancée. Ou suppose q

u
'
t

.' 
suivant, à son retour, un chemin habituelle 
meut sec, mais aujourd'hui inondé, il est tombé 
dans l'obseurité et a été entraîné par le cm, 
rant jusqu'au lieu où son corps a été retroutj' 

— Le service des poots-et-chaussées cou. 
muuique la note suivante qui confirme analhc 
reusemeut toutes les prévisions antérieures 
sujet de la crue de la Seine : 

« D'après les nouvelles reçues ce matin ){ 
mars, des stations météorologiques, il est àpet 
près certain que demain, vendredi soir, seréa 
lisera pour la Seine, à Paris, au pont d'Auster. 
lilz, la cote maximum de 6 m. 70 annotjciî 
mardi 14 mars. Ou sera même heureux si e 
n'est pas dépassée de quelques centimètres. 

« La cote d'aujourd'hui jeudi 16 mars 
8 heures du matin, au pout d'Auslerliiz, est de 
6 m. 50, c'est-à-dire exactement celle qui avait 
été annoncée le 13 mars. » 

Chronique religieuse 

Un certain monsieur dont la professi 
doit être démentir plus encore que d'écrire,i 

qui veut bien décorer de sa plus belle proseu 
de nos grands journaux de province, 
permis librement desinsiuuaiions calomnieu 
au sujet de l'église du Sacré-Cœur de 
martre. 

Ce monsieur est évidemment content di| 
lui, il est satisfait, il rit tout seul. 

Et pourtant il n'est pas né malin, car 
exagérations réjouissent loin de morfondre, kl| 
qu'il n'avait pas convoité. 

Le fil blanc d'ailleurs joue un trop gra 
rôle dans ses ruses, pour pouvoir jouer o'im| 
porte qui. 

Ce monsieur donc traite majesiueusemeii| 
de barraque l'église du Sacré-Cœur. 

Barraque est un gros mot, et quand ooécril 
comme le fait mon personnage, il faut biei| 
se garder de semblables expressions. 

Barraque est bientôt dit!...,. 
Mais ce n'est pas tout encore, et ce momiMl 

(toujours le même), poursuit le noble cours k 
ses théories, en soutenant que l'argent d« 
souscriptions pourrait bien avoir franchi lu 
Pyrénées pour aller au loin grossir les fooli 
de don Carlos. 

Noos ne ferons que constater les procédés di| 
ce monsieur. 

— Là-dessus, nous passons en Prusse. 
Mgr l'évêque Janicewski a reçu l'ordre 1 

se démettre de ses fonctions ecclésiastiques. 
Mgr l'évêque de Limbourg, après avoir t 

condamné à une forte amende, a reçu la œH 
nace d'en payer une plus forte encore s'il Bt| 
faisait pas les nominations selon les lois. 

Un prêtre de la province du Rhin, M. Ij| 
curé de Xunter est mort laissant par testant 
une certaine somme pour l'édification à't 
église. Mais un ordre ministériel est à po' 
survenu pour refuser de reconnaître le" legs "M 
cette somme, qui par conséquent fera reloué 
la famille du défunt. 

— Un télégramme de Rome a annoncé qjj1 

le Souverain-Pomife avait fait avertir le R- -, 
Franzelin, de la Compagnie de Jésus, q01 

avait été désigné par lui pour la dignité de cai' 
dinal. 

Le R. P. Franzelin est allemand d'or'! 
Après avoir enseigné au Collège romain K' 
langues orientales, il fut appelé à occuper 
chaire de théologie dogmatique à ce 
collège. 

Consulteurde plusieurscongrégations, 
à Rome d'une grande réputation de sc'eD 

et de sainteté. îl est l'autour de nombre1 

ouvrages dogmatiques et est na des n0inI\. 
dont, à notre époque, s'honore le plus lat° 
pagnie de Jésus. 

C'est au Consistoire du 3 avril prochain W 
le R. P. Franzelin doit être créé cardinal. 

—On annoncera translation de Mgr de^'^l 
d'Auvergne, de l'archevêché de Bourges a 
chevêché de Lyon ; } , f< 

De Mgr Lequette, de l'évêché d'Arras a M 
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chevêche de Bourges ; de Mgr Ramadié, de 
l'évês^é de Perpignan à l'archevêché d'Albi ; 
de Mgr ,Sayvet, de l'êvêché de Mende, à l'évê-
ché de Perpignan — et la nomination de M. 
l'abbé Costes, vicaire-général de Rodez, à l'êvê-
ché de Mende. 

Henri NADAL. 

Chronique locale 
et méridionale. 

A été nommé chef de bataillon : 7e régiment 
d'infanterie de ligne (choix), M. Lapeyre, capi-
taine adjudant-major au 11e régiment de ligne 
(emploi vacant par organisation). 

M. le général de division de Larligue, com-
mandant le 12e corps d'armée, vient d'ordonner 
la lecture de l'ordre du jour suivant aux troupes 
de toutes armes placées sous ses ordres : 

« Dans la nuit du 3 mars, une tentative 
de vol de munitions a eu lieu sous les hangars de 
l'artillerie, à Limoges. 

» Cette tentative a été déjouée par là vigi-
lance de la sentinelle de la 3e batterie du 21e 

d'artillerie placée sous les hangars, et par l'em-
pressement avec lequel le brigadier-chef de poste 
et tous les autres hommes de garde ont répondu 
à l'appel de celle sentinelle. 

» Le général en chef les en félicite tous, et 
particulièrement la sentinelle qui n'a pas hé-
sité à riposter au coup de feu tiré sur elle. » 

Le Comité d'action de la SOCIÉTÉ DE GÉOGRA-

PHIE de Lyon a l'honneur d'informer le public 
que, dans sa séance du 23 décembre 1875, il a 
décidé de mettre au concours les sujets suivants 
auxquels la libéralité du Conseil municipal de 
Lyon a permis d'assigner des prix qui seront 
nommés Prix de la ville de Lyon. 

1° Un prix de 500 fr. sera attribué à la 
meilleure carte séricicole de la région Italique. 
Cette carte devra présenter des indications 
exactes aux points de vue hydrographique, oro-
graphique; de plus, les centres industriels de 
filature et de moulinage devront y être marqués 
par des lignes au choix des concurrents, 

2° Un prix de l,000 fr. (500 fr. du Conseil 
municipal et 500 fr. de la Société de Géogra-
phie) sera adjugé à la meilleure carte du dépar-
tement du Rhône. Cette carte devra donner avec 
précision, outre les renseignements géographiques 
ordinaires les plus complets, toutes les indica-
tions relatives aux productions minérales, agri-
coles et industrielles de chaque localité. Une 
légende sera jointe, contenant les évaluations 
particulières et générales de la production du 
Rhône. 

Les pièces de ces concours devront être re-
mises au secrétariat de la Société, quai de Retz, 
25, du 1er au 15 janvier 1877. 

On lit dans la Gazette du Languedoc : 
Nons apprenons qu'à la suite d'une instruc-

tion faite par le parquet de Saint-Girons, le 
gérant et le rédacteur de YAriégeois sont cités 
devant le tribunal de police correctionnelle de 
Saint-Girons, pour le vendredi 17 mars, sous 
l'inculpation d'avoir répandu la fausse nouvelle 
de la révocation de M. de Montazet, sous-préfet 
de Saint-Girons. Les domestiques de M. de 
Saint-Paul, ainsi que ceux de M. de Tersac, 
fils de l'ancien sous-préfet de Saint-Girons, 
sous l'empire, sont également cités pour le 
même motif. Il paraît que, par ordre de leurs 
maîtres, ils parcoururent les cafés pour y ré-
pandre le faux bruit delà destitution de M. de 
Montazet. Le conseiller de préfecture qui rem-
plit l'intérim de la sous-préfecture pendant les 
huit jours d'absence de M. de Montazet est cité 
comme témoin. 

Les courses de Toulouse auront lieu sur l'hip-
Nrome de la Gépière. 

Réunion du Printemps : le jeudi 4 mai et le 
dlI»anche 8 mai. 
, Réunion d'Eté : le jeudi 29 juin et le diman-

cile 2 juillet. 

Oa lit dana YEcho de la Dordogne : 

, Mars ne veut pas, cette année, mentir à sa 
^Putation; aussi, nous aceahle-t-il de giboulées, 
°j averses, de grésil qui nous font passer à l'état 
?8. grenouilles. Hier, à tous ces agréments il a 
Joint les éclats de la foudre et nous avons eu 

deux orages bruyants, accompagnés naturelle-
ment d'un redoublement de pluie. Jusqu'à pré-
sent, la végétation ne paraît pas avoir souffert, 
mais les inondations commencent et tout fait 
craindre qu'elles ne prennent de vastes propor-
tions. 

Dans la journée de vendredi, deux violents 
orages ont éclaté sur Moniauban. Le vent qui 
soufflait avec rage a déraciné un des gros arbres 
de l'avenue du Cours et renversé des murs en 
construction au petit séminaire. Le soir, les 
éclairs se succédaient tans interruption et le 
tonnerre grondait sourdement. Le thermomètre 
est descendu à 5 degrés. Il est tombé 17 litres 
3 d'eau par mètre carré. 

On lit dans le Conservateur d'Auch ; 
« Dans la nuit de vendredi à samedi, une 

violente tempête s'est déchîanée sur notre ville. 
Dès huit heures du soir, les éclairs sillonnaient 
l'horizon, dans la direction d'Agen et de Lectoure, 
et bientôt les éclats du tonnerre se mêlaient aux 
sifflements du vent et aux rafales de pluie, accom-
pagnée de grêle. 

» Un peu avant minuit, deux effroyables dé-
tonations ont remué les maisons jusque dans 
leurs fondements et fait résonner tous les car-
reaux de vitre. A en juger par l'intensité de To-
ge, on aurait se croire au mois d'août. 

THEATRE DE CAHORS. 

Aujourd' hui Samedi, 18 mars 1876. 

Représentation de MUe A<*AIt. 
PHÈDRE 

Tragédie en 5 actes de RACINE. 

LES JEUX DE L'AMOUR ET DUt HASARD, 

Comédie en 3 actes, de MARIVAUX. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 11 a» 18 mars 1876. 

Naissances. 

Pouzergues, Jean-Pierre-J.-M., rue de la Mairie. 
Conié, Marie-Lucie, rue Baudus. 
Périé, Joseph-Bernard-Baptiste-L., cour Fénelon. 
Guiraudet, Anaïs, aux Ramonels. 

Mariages. 

Gaubert, Antoine el Béliben, Gabrielle. 
Montagnac, Jear.-Prosper el Henras, Marie. 

Décès. 
Décas, Marie-Anne, 82 ans, faub. St-Georges. 
Crayssac, Anne, 58 ans, rue Bourrou. 
Attalés, Marie, 68 ans, rue delà Liberté. 
Calmels, Antoine, 85 ans, (hospice). 
Lescale, Marie, 83 ans, aux Hortes. 
Carriol, Antoine, liquoriste, 60 ans, rue Brives. 
Lagarrigue, Jeanne, 80 ans, aux Hortes deCoty. 

CALENDRIER DU LOT. — Mars. 

Jouas FETES FOIRES. 

19 Diman. Oculi. 

20 

21 

Lundi. 

Mardi. 

s Archipe. 

s Benoit. 

Duravel, Béduer, Bach, Catus, 
Meyronne, Marcilhal, Salviac. 

Labastide-du-Haut-Mont. 

22 Mercr. se Catherine. Montcuq, St-Céré, St-Germain. 

23 Jeudi. s Victorien. 

24 Vend. s Artémon. Faycelles, Terrou, Rocamadour 

25 Samedi Annonciation Cardaillac, Gignac. 

; Lunaisons du mois de Mars. 

2> P. Q le 3, à 9 h. 57 du matin 
g* P. L le 10, à 6 h. 21 du matin 
@ D. Q le 18, à 1 h. 34 du matin 
(§) N. L le 25, à 8 h. 21 du soir. 

Ees jours croissent de 1 h. 80 m. 

Dernières nouvelles 

Versailles/17 mars soir. 

L'ardeur et l'insistance que mettent les jour-
naux républicains, du moins quelques-uns, à 
réclamer le remaniement administratif, fait as-
ser pressentir les difficultés qu'aura à surmon-
ter sur ce point le nouveau crbinet. Il est évi-
dent, en effet, que de graves divergences exis-
tent à cet égard entre le gouvrenement et la 
majorité ou minorité républicaine dont les jour-
naux en question se font les organes. Tandis 

que le gouvernement n'entend procéder qu'avec 
mesure, à l'égard des fonctionnaires mis en sus-
piçion, on n'épargne aucune pression, pour 
l'amener à faire table rase. Celte question étant 
la plus importante, et pour ainsi dire la seule, 
qui soit posée jusqu'ici, il est probable qu'elle 
fournira avant peu, peut-être même avant la ses-
sion d'été, à la chambre, l'occasion de marquer 
ses véritables sentiments et d'indiquer haute-
ment si elle veut marcher avec le cabinet Dufau-
re-Ricard dans des voies modérées, ou bien si elle 
est disposée à se laisser entraîner par le parti ra-
dical à une politique plus accentuée, dont le plus 
grave inconvénient serait d'agiter gratuitement le 
pays, car il est notoire qu'elle ne serait pas sui-
vie dans cette voie par la majorité du Sénat. 

Demain très probablement paraîtra à Y Officiel 
la révocation de M. Pascal et sans doute de 
quelques autres préfets. Il est possible que la no-
mination de leurs successeurs soit retardée de 
quelques jours. 

En attendant que le gouvernement ait pris 
des dispositions sur la réorganisation des mu-
nicipalités, le cabinet s'est imposé la rigoureuse 
obligation de ne choisir aucun maire en dehors 
des conseils municipaux. 

Par suite de l'option de M. Louis Blanc et 
aux termes de la loi, les électeurs du 13e arron-
dissement de Paris et de la 1" circonscription 
de St-Denis vont être convoqués le 9 avril à 
l'effet d'élire un député. Il est probable que les 
autres circonscriptions vacantes à Paris et en 
province seront convoquées en même temps. 

La réception présidentielle d'hier a été bril-
lante et animée. On y remarquait la présence de 
M. Buffet. L'ex-vice président du conseil a 
déclaré qu'il n'accepterait de candidature dans 
aucun des collèges qui vont devenjr vacants par 
suite d'options ou d'invalidations. 

On cite comme ayant volé avant-hier pour 
M. Ricard : MM. Rocher, Lambert Ste-Croix, 
de Broglie, Canrobert, Rouland, Laroncière-lé-
Nourry, etc. Il est donc inexact que la majorité 
du Sénat en cette circonstance fût exclusivement 
composée de membres de la gauche. 

La crue de la Seine a légèrement augmenté. 
Si le fleuve montait encore d'un mètre, il envahi-
rait les Champs-Elysées. 

Le président de la République a visité au-
jourd'hui la rive droite de la Seine à partir 
d'Asnières, et s'est rendu de là à l'île St-Denis 
et à la presqu'île de Genevilliers. La maréchale 
de Mac-Mahon est allée à Javel et à Auteuil 
rive gauche. Le cardinal-archevêque de Paris a 
visité hier les inondés de Bercy. 

Le Sénat a validé aujourd'hui les élections de 
la Gironde et du Lot. On pense qu'il achèvera 
de prononcer aujourd'hui sur toutes les élec-
tions contestées. 

M. de Parieu a demandé à interpeller le gou-
vernement sur la question monétaire. La dis-
cussion a été fixée à mardi. 

Bourse de Paris 
Paris, 18 mars 1876. 

Rente 3 p. °/...".. 66.60 
4 * 1/2 p. •/ 9S.10 
— 5 p.»/... ; 104.70 

ÉTUDE 
de M" SCIPION DELBREIL, avoué licencié 

à Cahors, 

EXTRAIT " 
DE SAISIE IMMOBILIÈRE. 

VENTE 
à suite de surenchère du sixième, fixée 

au 1er avril prochain. 

On fait savoir à qui il appartiendra que suivant 
procès-verbal du ministère de Combelles, huissier 
à Cahors, en date du trente novembre dernier, 
enregistré, dénoncé et transcrit, 

Il a été procédé : 
A la requête de Pierre-François Salgues, pro-

priétaire, domicilié à Aujols, ayant M<> Léon ïalou 
pour son avoué constitué, 

Sur la tête et au préjudice de Cambornac, Etienne, 
aubergiste, ex militaire, domicilié à Vers, 

A la saisie réelle des biens immeubles ci-après 
désignés : 

Le cahier des charges, pour parvenir à la venta 
desdits biens, a été déposé dans le délai de la loi, 
par Me Talou, au greffe du présent tribunal, où 
tout le monde peut en prendre connaissance, 
mais sans déplacement. 

Désignation des Biens. 
1° Une maison à Vers; elle est construite en 

pierres, à deux tombants d'eau, couverte en tuiles 
plates et tuiles creuses, elle se compose d'un rez-de-
chaussée, servant de salle de café et une cave, ayant 
une issue sur le foirai de Vers, d'un premier étage, 
servant de cuisine et chambre, et enfin d'un galetas, 
où l'on pénètre avec une échelle, ce premier est 
éclairé par une porte sur la voie publique, d'une 
croisée donnant sur une ruelle, et d'une autre 
croisée sur le foirai. 

Celte maison, confronte du Nord avec la rue ou 
voie publique; du Sud, avec le foirai; du levant, 
avec Solladié; .du couchant, petite rue, n° 225, 
du plan cadastral de la commune de Vers. 

2° Le sol de ladite maison, de contenance de 
soixante centiares, n° 225, dudit plan cadastral, 
de ladite commune de Vers. 

3° Un jardin à Vers; n° 169 du plan cadastral 
de la commune de Vers, de contenance de un are 
quinze centiares. 

4° Une grange construite en pierres sur le jar-
din ci-dessus désigné, couverte en tuiles creuses, 
à un versant d'eau, éclairée par une porte, petite 
croisée et d'une ouverture au-dessus pour rentrer 
les fourrages, elle confronte du nord avec Combes; 
du sud avec David ; pour arriver à ce jardin et 
grange, il y a un chemin ou sentier qui est 
commun avec David. 

5° Une vigne à Combe de Drap, de contenance 
de trente-deux ares cinquante centiares, n° 761, 
du plan cadastral, de la commune de Vers. 

6° Un bois au même lieu, n° 762, du plan 
cadastral de la commune de Vers, de contenance 
de un are quatre-vingt-quinze centiares. 

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont 
jouis, exploités ou portés sur la tête d'Etienne 
Cambornac. 

Les biens saisis ont été mis en vente en deux 
lots formés comme suit : 

Le premier des articles un, deux, trois et quatre 
du présent placard, 

Et le second des articles cinq et six dudit pla-
card. 

Ils ont été adjugés à l'audience du tribunal civil 
de Cahors, du onze mars courant, en faveur de 
ûl« Talou, avoué, qui a fait élection de command 
au profit du sieur Jean Auricoste, ancien boulan-
ger, propriétaire, demeurant dans la commune de 
St-Géry, savoir : 

Le premier lot au prix de huit cent trente francs, 
el le second au prix de soixante francs. 

Mais par acte fait au greffe dudit tribunal, le 
treize mars aussi courant, le sieur François Ladel, 
mineur, habitant et domicilié de la commune de 
Vers, a fait la surenchère du sixième sur le prix 
du premier lot et a porté ce prix à neuf cent 
soixante-dix francs. Me Scipion Deibreil a été cons-
titué avoué dans cette surenchère qui a été dénoncée 
conformément à la loi. 

En conséquence, la nouvelle adjudication de ce 
premier lot sera faite le premier avril pro-
chain, à midi précis, à l'audience des criées du 
tribunal civil de Cahors, au palais de justice de 
cette ville, sur la mise à prix de neuf cent soi-
xante-dix francs, ci... 970 fr. 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pour rai-
son d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié véritable. 
A Cahors, le dix-huit mars mil huit cent 

soixante-seize. 

L'avoué poursuivant, 
Signé : DELBREIL. 

Enregistré, à Cahors, le mars mil 
huit cent soixante-seize, F<> C° reçu 
un franc quatre-vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : GISBERT. 

AU PETIT ^-THOMAS. 
NOUVEAUTÉS. 

PARIS. 

Les propriétaires de celte maison ont l'hon-
neur d'informer les dames de Cahors et de 
l'arrondissement, que MM. Petit et Bonnet 
(Mme Francè3 successeur) rue du Parc, Cahors, 
a cessé de les représenter. Us les prient de vou-
loir bien dorénavant adresser leurs demandes 
d'échantillons ou de marchandises directement 
au Petit Sl-Thomas à Paris. 

Envoi frarico au-dessus de 25 francs 

ACHETEZ vos MONTRES 
: DIRECTEMENT EU FABRIQUE 

Economie réelle.— Garanties sérieuses» 
Boites, Gravures, Chiffres et Décorations à votre goût. 

Une des plus anc. maisons de a gaja ■ ■"•^"ancienDirecteurilel'BcoI» 
Fabrication, fondée en 1791 M 181 I !■ I d'Horlogerie, membre da 
etcontmuéedîpuisl819parHSÏI I lm I l'Acad.nationaleA.JUC. 
Une St-Vincent, 46, Besançon, seule ville française 
de production. Envoi franco de prix c» et renseignements. 

Pour tous les articles et extraits non signés, 
Le propriétaire-gérant, À. Laytou. 
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SPÉCIALITÉ D'IMPRIMÉS ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 
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Dix Machines .verse*. — Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 
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IMPRIMERIE A. LAYTOU - RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE OUVRAGES DE LUXE 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Brochures — Affiches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc. -— etc. — etc. 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai 

JOURNAL DC LOT. — Abonnements : îJn an, *C fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, 5 fr. 

ADJUDICATION 
De la fourniture du CHAUFFAGE 

et de l'ÉCLAIRAGE. 

Le 19 avril 1876, il sera procédé 
à Toulouse, à l'adjudication publi-
que du service de la fourniture du 
Chauffage et de l'Eclairage à faire du 
1er juin 1876 au 30 avril 1879, et, 
s'il y a lieu, jusqu'au 30 avril 1882, 
pour le service des troupes et celui 
des manutentions et magasins militai-
res en gestion directe du 17e corps 
d'armée. 

Pour ce corps d'armée, l'arrondis-
sement de fournitures comprend les 
départements suivants : 
Ariege Foix, place principale. 
Haute-fGaronne Toulouse, place princip. 
Gers Auch, Mirande, place principale. 
Lot Cahors, place principale. 
Lot-et-Garonne Agen, place principale. 
Tarn-et-Garonne Montauban, place princ> 

Les personnes qui voudront pren-
dre part à cette adjudication devront 
faire parvenir avant le 28 mars au 
soir, dans les bureaux de M. de 
Brazannes, sous-intendant militaire, 
rue St-Antoine, T, à Toulouse, mem-
bre de la commission d'adjudication, 
une déclaration écrite faisant con-
naître leur intention, et indiquant 
leur nom, prénoms, qualité et do-
micile, ainsi que des références. 

Toulouse, le 15 mars 1876. 
L'Intendant militaire du\1e corps d'armée, 

président de la commission d'adjudication. 
VIGTJIER. 

A VENDRE 
un 

Petit Omnibus de famille 
presque tout neuf, fait à Paris, 

BONNE OCCASION. 

S'adresser à M. Carayon, carrosier 
à Cahors, boulevard Sud. 

POUR CAUSE DE DECES, 

UNE ÉTUDE DE NOTAIRE 
à la résidence de Calus, chef-lieu de 
canton,arrondissemenl de Cahors (Lot) 

On donnera toutes facilités pour le 
paiement. 

S'adresser, à Catus, aux héritiers 
de feu M. Caviole, nolaire, 

DES MEILLEURS FACTEURS 

MUSIQUE ET INSTRUMENTS 
A CAHORS (Lot), Maison de la Poste. 

HARMONIUMS. PIANOS OBLIQUES 

Accord es réparation. — Vente, éebaâge et location. 

VICTOR HUGO 

QUATRE VINGT-TREIZE 
ÉDITION POPULAIRE ILLUSTRÉE 

Par MM. G. BRION, BODMER, LANÇON, D. VIERGE, E. MORIN, EMILE BÂTARD, 
FÊKAT, LIX, D. MAILLARD, H. SCOTT, GILBERT, ETC. 

La Livraison, ÎO centimes. — La Série, 50 centimes. 

L'OUVRAGE COMPLET FOBMERA 60 LIVRAISONS ET 12 SERIES 
Il paraît 2 livraisons par semaine, chaque lundi et jeudi. 

Eugène HUGUES, Editeur, rue du Slasard-Richelieu, 8 
Et chez tous les iibraires de Paris et des Départements. 

1» 
Pondre de Ris spéciale préparée an Bismuth 

PAU CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 
Elle est adhérente et inviiible, aussi donne-t-elle ai teint tue fraîcheur naturelle. 

PARIS —~H CH. F A Y, Inventeur* H*— 9, rue délai 

DÉPURATIFou SANG 
Pilules d'Extrait 

de Salsepareille composé 
DU DOCTEUR E. SMITH, DE LONDRES. 

Remède doux, sûr et sans mercure. 
Guerison radicale des maladies de la 
peau, dartres, gale répercutée, rongeurs, 
démangeaisons, boutons, les douleurs 
rhumatismales et vices du sang. 
' Les personnes atteintes de maladies 
invétérées peuvent, en toute eoniiance, 
avoir recours à ce dépuratif végétal 
qui adoucit le sang et rétablit la santé. 

Prix : 3 et 10 francs la boîte. 
Dépôt à Cahors, pharmacie DULAC 

PAPIER WLI NSI 
Remède souverain pour la guérison rapida 
des Irritations de poitrine, Rhumes, Bron-
chites*. Grippe, Maux de gorge, Rhumatit-
mes, Lombagos, Douleurs, etc. Dans toute» 
les pharmacies, 1,50 la Boîte de 10 feuille». 

Se défier des contrefaçons. 

PERLES W.GUYON 
Bonbon purgatif, le plus facile à prendre 
et le plus efficace contre la Constipation, 
la Bile, les Glaires, les Maux d'estomac, etc. 
3 fr. la boîte de 1C0 perles. Se vend partout. 

TABLEAU DES DISTANCES 
Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 13 juin 1811. 

PRIX : I fRA!V€. 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

BATLES F 
RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 

A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée pan 
travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouva! 
chez lut un graud assortiment de lunettes, de conserves en verre crisltt 
blancs, coloriés, fomés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechaof 
pour myopes, et pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pioce-nez faces 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermomètres, hygromt 
très, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vin 
boîtes de mathématiques, graphomèlres, décamètres, équerres, nivear 
d'eaux et à bulle-d'air, mires, jalons, ehaînes d'arpenteurs, compte-
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-partout asso 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreu 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de coutellerie line, de sécateurs, instrumei 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appare 
orthopédiques. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 
DE LA MAISON CIIRISTOFLE 

ET REARGENTURE. 
BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 
D'OR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 
TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 
ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 
DE LIÈGE. 

MACHINES A COUDRE 
DE TOUS LES SYSTÈMES 

ÊLIAS HOWE, SINGER, «ta. 

> 

Machines de Famille 
DE SALON ET DATELIER 

pour Tailleurs, Cordonnière, 
Couturières et Lingères 

LARRIVE, 
dépositaire 

à Cahors Au 

yendant 

V 

ACHINE 
A NAVETTE 

brevetée s. g. d. g. 

Marchant au pied 
et à la main 

prix de 125 francs 
montée sur joli guéridon. 

La même Machine montée sur grande table 
150 francs 

Aiguilles, Fournitures de première qualité. 
Pièces de rechange et Réparations, Coupe-

Boutonnières (breveté s. g. d. g.). Prix : 2 fr. 
le Catalogne général est envoyé franco sur demande. 

Mercier 

MAISON DU OUISTITI 

PIANOS et ORGIES 3 ans de CRÉD1 
EQ payant lè prix de la location mensuellement, on devient propriétaire 

instrument du facteur de son choix. 
SCHACK, 53, rue Caumartin, Paris. (Envoi en province.) 


